
L'année dernière, je me suis fait tancer pour avoir déclaré que 
c'était gaspiller de l'argent que de maintenir une petite troupe de soldats canadiens dans le sud-ouest de l'Allemagne. En fait, 
je me suis fait traiter par maints députés et un bon nombre 
d'éditorialistes canadiens de neutraliste, d'isolationniste, de radical bien disposé envers le communisme... 
d'autre a eu le courage de contester les idées e Toc urence d'un homme qui1 fana a 10

Or, quelqu'un reçues. 1a consacré toute sa vie à éf

8 Ottawa Citizen. 28 mars 1988, p. A4.
9 Gwynne Dyer, "Europeans Torpedoed Tory plan to withdraw NATO 

troops", Ottawa Citizen. 14 avril 1988, p. Al.
10 Débats de la Chambre des communes. 30 mars 1988, p. 14272.
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Le débat parlementaire

La décision prise par le gouvernement de renoncer à l'engagement pris par le 
Canada à l'égard de la Norvège septentrionale, pour déployer plutôt ses 
forces sur le front central en Allemagne de l'Ouest, a donné lieu à de vives 
controverses à la fin de mars et au début d'avril 1988. On a en effet 
appris que deux anciens hauts fonctionnaires de la Défense avaient 
recommandé que le Canada s'engage dans la voie opposée. En mars, il a été 
rapporté que l'ancien Chef de l'état-major de la Défense, le général Gérard 
Thêriault, avait déclaré à une conférence de l'Institut canadien sur les 
affaires internationales que la brigade CTAM déployée en Norvège 
représentait une ressource précieuse, tandis que les forces canadiennes en 
Europe centrale n'étaient pratiquement d'aucune utilité.8 Le général 
aurait recommandé que le Canada dispose à l'avance de l'équipement en 
Norvège au lieu de s'engager davantage à l'égard de l'Europe centrale. Ces 
déclarations ont été suivies en avril d'articles publiés dans la presse, 
selon lesquels l'ancien ministre de la Défense, M. Erik Nielsen, s'était 
déclaré en faveur d'une politique semblable dans une version précédente du 
Livre blanc sur la défense.9

Ayant pris note de ces révélations, le député néo-démocrate Derek Blackburn 
a plusieurs fois pris la parole sur ce sujet à la Chambre des 
30 mars 1988, M. Blackburn a parlé des déclarations du général Thêriault 
dans les termes que voici :
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